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Théâtre Molière, Sète   



Localisation – contexte du projet Cévennes 

6 octobre 2023 Nom de l'atelier 3 

 Un contexte très urbanisé engendrant de forts ruissellements 

 

 Un cours d’eau « urbanisé » qui n’a plus sa place 



La désimperméabilisation et la gestion des ruissellements 

4 

 Forte désimperméabilisation 

 

 Prise en compte des « chemins de l’eau » 



Ls ouvrages de ralentissement / stockage 

5 

 

 Utilisation des espaces verts connectés aux « chemins de 

l’eau » 



La réouverture du Pissesseaume 

6 

Actuellement: cours d’eau bétonné et enterré 

 

Projet: cours d’eau ouvert et végétalisé 



 

Merci de votre attention 
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